
• Phase 1 - Élargir une artère rurale à 
deux voies à chaussée unique pour en 
faire une artère rurale divisée à quatre 
voies

 - Permet d'accueillir des volumes 
croissants de véhicules et améliore 
l'accès en provenance et à 
destination de l'aéroport

• Phase 2 - Élargir une artère rurale à 
deux voies à chaussée unique pour en 
faire une artère rurale à quatre voies à 
chaussée unique

 - Permet de répondre aux besoins 
imputables à la croissance dans 
Riverside-Sud et Leitrim et détourne 
la circulation du chemin Albion de 
Blossom Park

• Phase 3a - Élargir une artère rurale à 
deux voies à chaussée unique pour en 
faire une artère rurale divisée à quatre 
voies

• Tenir compte des autobus/voies 
réservées aux VTOE

 - Permet de répondre aux besoins 
imputables à la croissance dans 
Riverside-Sud et Leitrim et améliore 
l'accès à l'aéroport

• Phase 3b - Nouvelle route rurale 
divisée à quatre voies

 - Améliore l'accès à l'aéroport
 - Compatible avec le plan à long 

terme de l'aéroport pour une 
nouvelle liaison routière vers le 
nord jusqu'à une aérogare 
future/agrandie
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